
SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE D’AVOCATS 
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VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 

UN IMMEUBLE A PERPIGNAN 
 

DATE ET LIEU DE LA VENTE : 

VENDREDI 08 MARS 2024 à 9 H 00, en l’audience du Juge de l’Exécution du TRIBUNAL 

JUDICIAIRE DE PERPIGNAN, qui se tiendra à la salle d’audience du Tribunal situé 4 Rue 

André Bosch (salle Tribunal de commerce, au rez de chaussée) à PERPIGNAN. 

 

DESIGNATION 

COMMUNE DE PERPIGNAN : 

Un immeuble situé sur la Commune de PERPIGNAN, 33 rue Llucia, édifié sur une parcelle 

cadastrée Section AH Numéro 238 pour une contenance de 41 centiares, comprenant : 
     - Rez de chaussée : local commercial d’une superficie totale d’environ 41,95m², composé de : local 

1 (28,80m²), wc (0,75m²), local 2 (12,40m²), 

     - 1er étage : un appartenant d’une superficie totale d’environ 31,95m², composé de : séjour-cuisine 

(28,80m²), salle d’eau (2m²), wc (1,15m²), 

     - 2ème étage : un appartement d’une superficie totale d’environ 35,65m², composé de : séjour-

cuisine (32,50m²), salle d'eau (2,10m²), wc (1,05m²), 

      - 3ème étage & 4ème étage : un duplex d’une superficie totale d’environ 59,65m², composé de : palier 

(1,45m²), séjour-cuisine (35m²), point eau (0,90m²), wc (1,30m²), palier (1m²), chambre (16,55m²), 

salle de bains (3,45m²). 

Le tout plus amplement décrit dans un procès-verbal dressé les 9 mai et 6 juillet 2023 par Maître 

COPOVI, Commissaire de Justice à MILLAS. 

 

OCCUPATION DES LIEUX :  

- Au jour de l’établissement du procès-verbal descriptif, le local commercial situé au rez de 

chaussée et l’appartement situé au 1er étage sont inoccupés. 

- L’appartement situé au 2ème étage est loué en vertu d’un bail d’habitation non meublé en 

date du 25.08.2014 ayant pris effet le 01.09.2014, pour un loyer mensuel de 289,22 €. 

- Le duplex situé au 3ème et 4ème étage est actuellement loué mais le bail et le montant du 

loyer n’ont pas été communiqué. 

 

MISE A PRIX : CINQUANTE MILLE EUROS (50.000 €) 

 

DATE DE LA VISITE : MERCREDI 28 FÉVRIER 2024 de 09H00 à 10H00 

 

CREANCIER POURSUIVANT : 
LA BANQUE POPULAIRE DU SUD, Société Coopérative de Banque Populaire à capital variable, 

immatriculée au RCS de PERPIGNAN sous le Numéro B 554 200 808, dont le siège social est 38 

Boulevard Clemenceau, 66000 PERPIGNAN, représentée par son Directeur Général, domicilié en 

cette qualité audit siège, ayant pour avocat Maître Harald KNOEPFFLER, Avocat Associé au sein de 

la SCP VIAL – PECH DE LACLAUSE – ESCALE – KNOEPFFLER – HUOT – PIRET - JOUBES, 

Villa Jean, 12 Cours Lazare Escarguel, CS 80531, 66005 PERPIGNAN CEDEX. 

 

LIEU DE CONSULTATION DU CAHIER DES CONDITIONS DE LA VENTE 

• Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de PERPIGNAN, situé 5 Boulevard des 

Pyrénées, 66000 PERPIGNAN. 

• SCP VIAL - PECH DE LACLAUSE – ESCALE – KNOEPFFLER – HUOT – PIRET - JOUBES, 

Villa Jean, 12 Cours Lazare Escarguel, 66000 PERPIGNAN (Tél : 04.68.51.22.29). 

• www.info-encheres.com. 
 

ENCHERES 
Les enchères ne pourront être portées que par le ministère d’un avocat inscrit au Barreau de 

PERPIGNAN. 
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